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PREVENTION DU RISQUE PROFESSIONNEL 
DISPOSITIONS SPECIFIQUES AUX CMR 

1. Evaluation du risque 
- Nature 
- Niveau 
- Durée de l’exposition 

2. Evitement du risque 
- Suppression de l’agent ou du procédé dangereux 

3. Substitution obligatoire de l’agent ou du procéd é CMR 
- Par un agent ou un procédé non dangereux 
- Ou par un agent ou un procédé qui l’est moins 

4. Travail en vase clos 
- Lorsque c’est techniquement possible 
- Et qu’une substitution n’a pu être mise en place 

5. Abaissement du niveau d’exposition à un niveau a ussi bas qu’il est 
techniquement possible d’atteindre 

6. Limitation du nombre de travailleurs exposés ou susceptibles de l’être 
7. Mise en place de mesures de détection précoces d es expositions anormales et de 

dispositifs en cas d'urgence 
8. Application de procédures et de méthodes de trav ail appropriées 
9. Captation à la source des polluants au fur et à mesure de leur production et aussi 

efficacement que possible. La ventilation générale du local évacue les polluants 
résiduels. 

10. Mise en œuvre de mesures de protection collecti ves 
11. Mise en place de mesures d'hygiène 

- Fourniture et nettoyage des vêtements de protection ou vêtements appropriés 
- Interdiction de sortir les vêtements de travail et les équipements de protection 

individuelle 
- Nettoyage régulier des locaux 
- Interdiction d’apporter et de consommer des aliments dans les locaux où sont utilisés 

ou entreposés des CMR 
12. Veiller à la collecte, au stockage et à l’évacu ation sûrs des déchets 
13. Délimitation et balisage des zones à risques 
14. Utilisation de moyens permettant le stockage, l a manipulation et le transport,   

et l’emploi de récipients hermétiques étiquetés de manière claire, nette et visible 
15. Etablissement des consignes de sécurité. 
16. Tenue d’une liste actualisée des travailleurs e xposés 
17. Etablissement de la fiche d’exposition par l’em ployeur  transmise au médecin de 

prévention 
- Nature du travail 
- Caractéristiques des produits 
- Périodes d’exposition 
- Résultats des contrôles de l’exposition 
- Autres risques d’origine chimique 

18. Contrôle des valeurs limites exposition profess ionnelle (VLEP)  par un organisme 
accrédité 

- Au moins une fois par an 
- Après tout changement de procédé 

19. Contrôle des valeurs limites biologiques par un  organisme agréé 
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20. Formation et information des travailleurs en li aison avec le CHS et le médecin de 
prévention et établissement d’une notice de poste p our chaque poste de travail 
ou situation de travail 

- Informer les travailleurs des risques auxquels leur travail peut les exposer et des 
dispositions prises pour les éviter. 

- Rappeler les règles d'hygiène applicables ainsi que, le cas échéant, les consignes 
relatives à l'emploi des équipements de protection collective ou individuelle 

21. Mise en place du suivi médical 
- Surveillance médicale renforcée pendant toute la durée de l'activité professionnelle 
- Constitution d'un dossier médical conservé au moins 50 ans après la fin de la 

période d’exposition 
- Etablissement d'une fiche d'aptitude par le médecin de prévention (renouvelable au 

moins une fois par an) 
- Attestation de non contre-indication 

22. Délivrance de l’attestation d’exposition au dép art de l’établissement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour tout renseignement complémentaire joindre la MISSION SST : 
 
 
acmoac@ac-caen.fr 
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